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A. Synthèse de l’inspection
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B. A. Demandes d’actions correctives
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C. L’article R.1333-33 du code de la santé publique prévoit que lorsque des sources scellées de
haute activité sont mise en œuvre, l’obligation d’établir un plan d’urgence interne qui tient
compte des risques d’exposition interne et externe aux rayonnement ionisants de toutes les
personnes susceptibles d’être exposées.
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